
École  maternelle  les
Tourterelles

École maternelle Les Tourterelles

Coordonnées

Rue du Breu

01710 Thoiry

Tél : 04 50 41 25 97

Courriel : ce.0010996c@ac-lyon.fr

Site Internet : Lestourterelles.blog.ac-lyon.fr

Direction : Mme Sophie Barre

Horaires
L’école  est  ouverte  les  lundis,  mardis,  jeudis  et
vendredis.
L’accueil se déroule le matin entre 8 h 20 et 8 h 30 et
l’après-midi entre 13 h 35 et 13 h 45.
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Les sorties ont lieu à 11 h 35 et 16 h 20.

Directrice : Mme Sophie BARRE

L’école maternelle accueille les enfants de 3 à 6 ans. 
Si vous souhaitez inscrire votre ou vos enfant(s) lorsque vous
arrivez  à  Thoiry,  il  vous  faut  procéder  à  l’inscription
administrative  en  mairie  (sur  présentation  du  livret  de
famille, d’un justificatif de domicile et du certificat de
vaccination)*.  Un  certificat  d’inscription  vous  sera  alors
remis.

Prenez un rendez-vous auprès de la directrice de l’école et
apportez ce certificat.

* pour les situations particulières, veuillez consulter la
liste  des  pièces  à  fournir  disponible  sur  la  page  des
inscriptions  scolaires.

Dérogation scolaire
Pour  toute  demande  de  dérogation,  il  faut  remplir  un  des
formulaires ci-contre et le transmettre en mairie.

Dépose-minute
Un dépose-minute a été réalisé pour fluidifier la circulation
et pour assurer la sécurité des enfants fréquentant l’école
maternelle « Les Tourterelles » et l’école élémentaire « les
Gentianes  ».  Nous  vous  remercions  d’en  respecter  la
réglementation.

Ce dépose-minute est une zone aménagée aux abords de l’école
pour  faciliter  la  dépose  en  voiture  des  enfants  en  toute
sécurité. 
Cet endroit n’est pas un parking ! Les conducteurs ne doivent
pas se garer dans cette zone et le temps d’arrêt ne doit pas
dépasser 1 à 2 minutes, le temps que l’enfant descende de la



voiture en toute sécurité. Le conducteur doit rester au volant
et les enfants doivent descendre côté trottoir et non vers
l’extérieur. En conséquence, le stationnement de véhicule en
dehors de la zone matérialisée sur la chaussée est interdit et
gênant. Pour les personnes souhaitant accompagner les enfants
aux écoles, il est rappelé que des places de stationnement se
trouvent à proximité des écoles.

Les propriétaires des véhicules ne respectant pas ces règles
seront  verbalisés.  Ces  travaux  ont  été  réalisés  pour  la
sécurité  de  vos  enfants,  nous  vous  remercions  de  votre
compréhension.  Récemment,  un  courrier  avec  un  plan  de
stationnement ont été adressés à tous les parents d’élèves de
maternelle et primaire.

Contact
École maternelle Les Tourterelles

Rue du Breu
01710 Thoiry

04 50 41 25 97

ce.0010996c@ac-lyon.fr

Lestourterelles.blog.ac-lyon.fr

Téléchargement
Dérogation scolaire – Thoiry
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Dérogation scolaire hors Thoiry

Calendrier des vacances scolaires 2022-2023

Calendrier des vacances scolaires 2023-2024

Sécurité aux abords des écoles

En savoir +
Inscriptions scolaires 
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